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DECRETS

DECRET N° 2024-015/PR du 06/03/2024
portant nomination

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ;

Vu le décret n° 2020-076/PR du 28 septembre 2020 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le décret n°2020-080/PR du 1er octobre 2020 portant composition
du gouvernement, ensemble les textes qui l’ont modifié ;

DECRETE :

Article premier : Maître Pacôme Yawovi ADJOUROUVI
est nommé ministre des Droits de l’Homme, de la
Formation à la Citoyenneté et des Relations avec les
Institutions de la République.

Art. 2 : Sont abrogées toutes les dispositions antérieures
contraires au présent décret.

Art. 3 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel
de la République Togolaise.

Fait à Lomé, le 06 mars 2024

Le Président de la République

Faure Essozimna GNASSINGBE
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